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EXPOSÉ DES MOTIFS 

 

MESDAMES, MESSIEURS, 

La date de commémoration d’hommage national aux morts pour la France pendant la 
guerre d’Algérie et les combats du Maroc et de la Tunisie continue de provoquer débats, 
blessures et meurtrissures entre des citoyens français qui ensemble et solidairement ont subi 
les affres de cette douloureuse période de notre histoire nationale. 

Sans remettre en cause le décret n° 2003-925 du 26 septembre 2003 et son effectivité 
fixant cette date le 5 décembre de chaque année, il convient aussi de prendre en compte les 
fractures, les divergences et les polémiques qui continuent à agiter le monde des anciens 
combattants d’Algérie. 

Partant du constat qu’un nombre non négligeable des ces anciens combattants continue 
de commémorer le cessez-le-feu officiel le 19 mars et afin de concilier des interprétations 
divergentes d’une même période de notre histoire, il convient de compléter l’hommage aux 
morts pour la France du 5 décembre par une journée nationale de commémoration du cessez-
le-feu officiel le 19 mars. 

Cette proposition de loi d’apaisement et de réconciliation institutionnalisera la diversité 
des points de vue et des analyses sur cette période de notre histoire en évitant les anathèmes et 
les oppositions qui résultent ou qui résulteraient obligatoirement du choix de l’une ou de 
l’autre date. 

Cette proposition de loi permettra à chacun d’assumer en toute liberté un choix qui tient à 
la conscience individuelle, dans un respect réciproque garanti par les lois de la République. 

C’est la raison pour laquelle il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, d’adopter la 
présente proposition de loi complétant l’hommage aux morts pour la France du 5 décembre, 
par une journée nationale de commémoration du cessez-le-feu officiel le 19 mars. 



PROPOSITION DE LOI 

 

Article 1er 

  Le devoir de mémoire concernant la guerre d’Algérie, ses morts pour la France, ses 
combattants et ses rapatriés sera commémoré officiellement les 5 décembre et 19 mars. 

Article 2 

  L’hommage aux morts pour la France pendant la guerre d’Algérie et les combats du 
Maroc et de la Tunisie, fixée à la date du 5 décembre, est complété par une journée nationale 
de commémoration du cessez-le-feu officiel le 19 mars. 

Article 3 

  Chaque année, à ces deux dates, une cérémonie officielle est organisée dans chaque 
département et commune de la République à l’initiative du représentant de l’État ou du 
maire. 
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